
LOI n°85-696 DU 11 JUILLET 1985 
relative à l’urbanisme au voisinage des aérodromes 

(Journal officiel du 12 juillet 1985) 
_________ 

 
L’Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré,  
L’Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

 
Article 1er 
(Insère les articles L.147-1 à L.147-6 au code de l’urbanisme) 
 
Article 2 
L’autorité administrative peut créer, pour tout aérodrome visé à l’article L.147-2 du 
code de l’urbanisme une commission consultative de l’environnement. Cette création 
est de droit lorsque la demande en est faite par une commune dont une partie du 
territoire est couverte par le plan d’exposition au bruit de l’aérodrome. 
 
La commission est consultée sur toute question d’importance relative aux incidences 
de l’exploitation sur les zones affectées par les nuisances de bruit. 
 
Un décret en Conseil d’Etat fixe les règles de composition et de fonctionnement de 
cette commission qui comprend des représentants : 

- des associations de riverains de l’aérodrome ; 
- des usagers et des personnels de l’aérodrome ; 
- du gestionnaire de l’aérodrome ; 
- des communes concernées par le bruit de l’aérodrome ; 
- des administrations concernées ; 

 
et, sur la demande de ces collectivités, des représentants des conseils généraux et 
régionaux des départements et régions concernés. 


